
 

 

 

Demande de mémoires 

La SIES a été créée en vertu de la Loi sur l’inclusion économique et sociale pour mettre en 
œuvre et gérer une approche unique de la lutte contre la pauvreté au Nouveau-Brunswick. 
Une partie importante du mandat de la SIES consiste à coordonner, élaborer et adopter un 
plan d’inclusion économique et sociale pour le Nouveau-Brunswick tous les cinq ans. Ce plan 
est élaboré à la suite d’un vaste processus d’engagement public avec la population du 
Nouveau-Brunswick, et la Loi stipule que l’élaboration du plan est une responsabilité 
partagée par tous les gens du Nouveau-Brunswick. 

Ensemble pour vaincre la pauvreté : le plan d’inclusion économique et sociale du 
Nouveau-Brunswick 2020-2025 (EVP3) a été renouvelé pour la dernière fois en 2020 après 
des consultations approfondies en 2019. Dans le cadre du processus de renouvellement, une 
demande officielle de mémoires est envoyée.  La période de présentation se terminera le 30 
avril 2024. 

Si vous souhaitez partager votre point de vue unique quant à la pauvreté et/ou l’inclusion 
économique et sociale, nous vous invitons à soumettre un mémoire soit à votre nom, soit au 
nom d’une organisation. La demande de mémoires coïncide avec une série de séances 
d’engagement public organisées dans toute la province. Au cours de ces séances, les 
questions ci-dessous seront posées. Veuillez garder ces questions à l’esprit lorsque vous 
ferez participer les personnes étudiantes à la préparation des mémoires : 

Question 1 

En ce qui a trait à l’inclusion économique et sociale, quels sont les défis auxquels sont 
confrontés les gens vivant au Nouveau-Brunswick? 

Question 2 

Quelles mesures entraîneraient les meilleurs résultats quant à la réduction de la pauvreté 
pour les gens vivant au Nouveau-Brunswick? Veuillez énumérer au plus trois mesures 
prioritaires. 

Question 3 

De quelle façon les secteurs suivants pourraient-ils contribuer davantage à la réduction de la 
pauvreté et à l’amélioration de l’inclusion économique et sociale? Veuillez énumérer au plus 
trois mesures prioritaires pour chaque secteur : 

a) Les gens vivant au Nouveau-Brunswick; 
b) Les organismes sans but lucratif; 
c) Les entreprises; 
d) Les gouvernements municipaux; 
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e) Le gouvernement provincial. 
 

En plus d’une demande de mémoires généraux, nous avons élaboré une série de mémoires 
thématiques qui permettront aux personnes de se pencher sur des questions précises ayant 
une incidence sur la pauvreté et l’inclusion économique et sociale. Les quatre mémoires 
thématiques permettront d’approfondir certains thèmes pour mieux comprendre les 
difficultés qui y sont liées. Ils nous permettront également de cerner les questions et les 
priorités émergentes ou essentielles qui nécessitent une intervention. De plus amples 
renseignements sont présentés dans chaque mémoire.  

• Revenu et emploi 
o Revenu et dépenses 
o Emploi, accès au marché du travail, obstacles à l’entrée 

• Éducation et famille 
o Éducation et formation  
o Famille  
o Personnes âgées 
o Jeunes 

• Besoins de base 
o Sécurité alimentaire 
o Transport 
o Logement 
o Santé et services sociaux (y compris la santé mentale, l’accès aux services de 

traitement des dépendances) 
• Inclusion sociale 

o Services gouvernementaux  
o Services sans but lucratif 
o Services communautaires  
o Participation 
o Loisirs 

Les mémoires et les séances d’engagement public permettront à la SIES de recueillir les 
opinions et les propositions du public et de diverses organisations. L’ensemble des efforts 
d’engagement public permettra à chaque personne vivant au Nouveau-Brunswick de 
participer activement à la lutte contre la pauvreté et à l’amélioration de l’inclusion 
économique et sociale en s’exprimant sur les questions qu’elle estime importantes. 

Tous les mémoires doivent satisfaire aux exigences suivantes : 

• être rédigés de façon claire, concise et fondée sur les faits; 
• compter au plus 20 pages; 
• comprendre le nom de l’auteur ou de l’organisme sur la page couverture; 
• comprendre une description générale de l’organisme, le cas échéant. 

Les mémoires doivent être présentés par courriel à l’adresse esic-sies@gnb.ca. 
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De plus amples renseignements sont disponibles sur notre site Web. Si vous avez des 
questions, n’hésitez pas à communiquer avec nous par courriel à esic-sies@gnb.ca ou par 
téléphone au 1-888-295-4545. 

Votre participation est volontaire. La présentation d’un mémoire signifie que vous donnez la 
permission à la Société d’inclusion économique et sociale du Nouveau-Brunswick de se servir 
(de façon anonyme) des renseignements fournis afin de rédiger des rapports et des 
comptes-rendus qui seront diffusés publiquement. 

Nous attendons avec impatience votre participation au processus d’engagement et au 
renouvellement du plan d’inclusion économique et sociale du Nouveau-Brunswick. 
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